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Chèr(e) membre, donat(rice)eur et 

sympathisant(e),

Voici notre bulletin de fin d’année qui 

a pour but de vous informer sur 

une partie de l’activité de PSF.

Un des points principaux à l’agenda 

2017 de PSF fût la négociation 

d’un Accord-Cadre (AC) avec le 

Ministère des Affaires Etrangères 

et Européennes (MAEE) et son 

aboutissement ! Dans notre Bulletin 

2017, nous avons eu l’occasion de 

vous présenter d’une manière simple 

et brève en quoi consiste notre AC à 

partir de 4 questions (Quoi? Pourquoi? 

Comment? Et quelles conséquences?) 

Dans cette édition, nous aimerions 

revenir sur le sujet mais en l’abordant 

sous un nouvel angle. 

Notre AC regroupe un ensemble 

d’actions que nous avons entreprises 

depuis le1er janvier 2018. Ces actions 

peuvent être résumées en 8 

pictogrammes.

Ne pouvant tout vous présenter, nous 

avons sélectionné 3 actions (au Sénégal 

et au Bénin) pour illustrer 2 pictogrammes : 

construction et mutuelle. L’engagement de 

PSF pour le droit à la santé partout dans 

le monde ne peut se réaliser sans support 

financier. Cette solidarité entre citoyens du 

Nord va permettre à notre association de 

concrétiser nos actions de solidarité 

avec les gens des pays du Sud ! 

Permettez-nous aussi de vous rappeler 

notre invitation à notre soirée raclette 

le 8 décembre à Mamer !

En annexe, veuillez trouver notre calendrier 

mural 2019, « Duftende Heilpflanzen », 

que nous sommes heureux de vous offrir. 

En vous remerciant encore une fois 

pour votre support à la cause de notre

association, nous vous présentons, chèr(e) 

membre, donat(rice)eur et sympathisant(e), 

nos salutations cordiales et nos meilleurs 

vœux pour 2019 !

Camille Groos 

Président PSF Luxembourg
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Cette action a pu naître suite 

à de nombreuses rencontres 

entre notre partenaire local 

(association de DjinackBara pour 

le développement des Communes 

de Toubacouta et Karang) et 

les Autorités municipales et 

sanitaires du District de Sokone 

dont dépendent les deux 

communes précitées. 

C’est ainsi que nous avons pu 

répondre favorablement aux 

demandes du Médecin Chef de la 

Région de Fatick, Dr. Mamadou 

Sarr; du Médecin Chef du District 

de Sokone, Dr. Ahmadou Bouya 

Ndao; Monsieur le Député Maire 

de Toubacouta Seydou Dianko 

et Monsieur le Maire de Karang, 

Dioguine Gomis. 

Suivant l’un des principes de l’efficacité 

de l’aide (Déclaration de Paris), 

l’alignement, notre action se réfère 

bien d’une part aux plans de 

développement des Autorités avec 

évidemment une attention portée sur la 

santé qui est le thème central de notre 

accord-cadre. D’autre part, elle entend 

contribuer à une partie de la réalisation 

de cette planification publique à l’échelle

de nos moyens.

Le choix s’est donc orienté sur les 

villages de DjinackBara et Dassilamé 

Socé où PSF était déjà intervenu pour 

la construction et la réhabilitation de 

deux cases de santé. Celles-ci étant 

appelées à passer en Poste de Santé, 

il fallait donc terminer l’action de mise  

à niveau, à savoir :

- Construction d’une maternité 

dans chaque village 

- Construction d’un logement 

double pour le personnel 

médical (infirmier Chef de Poste 

et Sage Femme) au niveau des 

deux postes 

Nous attirons votre attention sur les 

difficultés d’accès aux villages, tous 

les matériaux devant être acheminés 

par pirogue. L’une d’elles d’ailleurs 

ayant été financée par PSF en 2009 

est toujours en service, preuve de 

la viabilité de nos actions ! Il est à 

noter que les deux cases de santé 

fonctionnent en tant que Poste de 

Santé depuis maintenant deux ans mais 

sans remplir les conditions idéales. La 

maternité et les logements seront 

opérationnels début 2019. 

PSF Luxembourg interviendra  aussi 

dans l’année 2019 et 2020 sur la 

réhabilitation de la maternité de la 

commune de Karang ainsi que dans la 

construction de deux nouvelles cases 

de santé dans les villages de Karang 

Mba (commune de Karang) et Taiba 

(commune de Toubacouta).

Toubacouta / Karang (Sénégal)
Action : Soutien en infrastructures, équipements 

et mobilier pour les postes de santé  
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L’année 2018 a été marquée par une 

grève des enseignants de mi-janvier 

à mi-avril. Ces troubles ont perturbé 

les activités de la mutualité scolaire 

et n’ont pas permis de mener à bien 

toutes les actions prévues. Néanmoins, 

nous avons enregistré 5.823 

affiliations à la mutualité, ce qui 

est proche de l’objectif (6.000 

affiliés pour une population 

d’environ 10.000 collégiens). 

En date du 31 août 2018, 4.414 

consultations ont été effectuées au 

profit des collégiens pour un montant 

de 6.704.395 FCFA (+/- 10.200 euros).

Dans le système de santé béninois, le 

personnel infirmier assure seul (sous 

l’autorité d’un médecin-coordinateur) 

la prise en charge médicale des 

patients dans les centres de santé. 

Dans nos infirmeries scolaires, 

l’infirmière pose le diagnostic, rédige 

la prescription médicale (notamment 

de médicaments) et met en route 

le traitement. Cette démarche 

s’applique à tous les problèmes de 

santé courants : paludisme, plaies, 

problèmes respiratoires et du système 

digestif. En cas de problème majeur, 

le patient est envoyé à l’hôpital de 

Bembèrèkè (Bénin)
Mutualisation et prestations de soins.

Education à la santé 

zone qui propose une offre médicale 

plus spécialisée. Vu cette charge 

très lourde pour les infirmières, il est 

primordial de mettre en œuvre un 

système de formation continue et 

d’assurance qualité. 

Plus de 1.200 attestations 

de soins ont fait l’objet d’un 

contrôle (exécuté par l’équipe 

d’encadrement avec l’aide d’un 

infirmier-conseil expérimenté) 

pour analyser les prescriptions 

en lien avec les diagnostics 

posés et d’en améliorer la 

qualité. 

Nos infirmières ont suivi à deux reprises 

une formation continue avec les agents 

de santé communautaires, notre 

objectif étant de les intégrer au 

maximum au système national de 

soins de santé. Elles ont également 

suivi une formation pour être à l’écoute 

et orienter des jeunes collégiens.

Nous avons continué la mise en place 

des « pairs-éducateurs » au sein des 

collèges. Outre les 120 pairs-

éducateurs formés dans les 

lycées, nous avons ajouté 20 

pairs éducateurs dans les lycées 

techniques du village d’Ina afin 

de couvrir tous les établissements de 

la commune. Nous rappelons que les 

élèves « pairs-éducateurs » ont été 

formés aux techniques d’animation 

pour prodiguer des conseils en matière 

de prévention et d’éducation à la 

santé au profit de leurs condisciples 

et de la communauté. Ils ont ainsi 

animé des séances d’information 

et de sensibilisation sur l’hygiène et 

l’assainissement, la drépanocytose 

et le paludisme. Au total, 198 

séances ont été organisées. A 

cela s’ajoutent 95 activités autour de 

la salubrité organisées en 2018 dans 

toutes les entités de la commune.

Des actions ont été menées via la radio 

locale FM Nonsina en français, mais 

aussi en dialectes locaux pour être bien 

suivies par la population : 

- Spots de sensibilisation sur l’hygiène 

et l’assainissement

- Couverture médiatique des activités 

de salubrité menées par les pairs-

éducateurs

- Emissions interactives sur la 

mutualité scolaire avec la présence 

de pairs-éducateurs en studio
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Suite aux démarches 

administratives effectuées 

en 2017 auprès des autorités 

locales, nous avons obtenu les 

autorisations nécessaires à 

la construction d’un nouveau 

dispensaire dans cette région 

dépourvue de structures de santé 

adaptées aux besoins réels de la 

population. 

Les travaux de construction débuteront 

à la fin de la saison des pluies, c’est-à-

dire probablement fin octobre 2018 et 

la mise en service est prévue en 2020.

 

Le dispensaire sera dirigé par 

les Sœurs de Notre Dame des 

Missions, qui assurent déjà le bon 

fonctionnement d’un dispensaire à 

MBoro depuis 1971. Le dispensaire 

offrira des soins de santé de base, 

des analyses de laboratoire et aura 

à sa disposition les médicaments 

nécessaires pour traiter les maladies 

comme le paludisme, la tuberculose et 

les maladies courantes. 

Le personnel soignant du 

dispensaire s’engagera dans 

la prévention des maladies 

infectieuses par l’éducation à la 

santé de la population locale. 

Un centre de nutrition sera intégré au 

sein du dispensaire afin de pouvoir 

offrir aux jeunes mamans des séances 

d’information sur la nutrition équilibrée 

des enfants en bas âge. Des séances 

de pesées régulières seront organisées 

dans les villages avoisinants, afin de 

donner la possibilité aux mamans de 

contrôler le poids des nouveau-nés et 

de prévenir ainsi la malnutrition assez 

présente dans la région rurale. 

Photo : puit voisin du terrain.

Photo : terrain du futur dispensaire de Kounkané.Photo : château d’eau du dispensaire.

Kounkané (Sénégal)
Action : Améliorer l’accès à la santé de base 

et la prévention de maladies de populations 

défavorisées par la construction et mise en 

service d’un dispensaire à Kounkané en 

Casamance (Sénégal).

Kounkané



Apéro à partir de 19h00.

Raclette  à discrétion à partir de 19h30
comprenant viande des grisons, jambon, pommes de 
terre et salade, dessert et café.

Animations musicales assurées par 
«All Reitz Reserved», «Saxe Fern» et 
«Luxembourg Jazz Voices».

Invitation

Soirée Raclette

8 décembre 2018

Adresse du jour: 

Mamer Schlass

1, Place de 

l’Indépendance

L-8252 Mamer

Réservation jusqu’au 1er décembre 2018 auprès de PSF 

par téléphone au 25 27 03 ou 621 197 427 ou par mail psflux@pt.lu

Votre virement sur le compte CCP IBAN de Pharmaciens sans Frontières : 

LU21 1111 1057 0875 0000 vaudra inscription à la soirée !

Merci pour votre compréhension.

Prix 40€ 
(sont inclus apéro, 

raclette suisse, viande 

des grisons, jambon, 

pommes de terre et 

salade, dessert 

et café.)


